
 

Palais de Justice de Roanne 

 

Réaménagement de la salle d’audiences pénales et reprise 
des voutes 

 

 

ANNEXE AU CCAP : MODALITES PRATIQUES D’INTERVENTION 

 
 

PIECES D’IDENTITES :  

L’entreprise devra communiquer avant toute intervention, la liste complète du personnel pouvant 

intervenir sur le chantier et des copies recto et verso des pièces d’identités. 

Cette obligation est valable également pour tous les sous-traitants. 

 

 

HORAIRES :  

Les horaires d’accès au chantier seront précisés lors de la période de préparation. 

 

 

STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les entreprises ne pourront pas stationner dans l’enceinte du Palais de Justice. Les éventuels coûts 

de stationnement sont à la charge des entreprises. Il sera en revanche possible de pénétrer dans 

la cour intérieure du Palais de Justice le temps de décharger le matériel. 

 

 

TENUE DE CHANTIER : 

Chaque compagnon devra porter une tenue avec le nom de l’entreprise et être en mesure de 

présenter sa carte PRO BTP. 


